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LA PROFESSION 
ET LES ÉVOLUTIONS 
DE CARRIÈRE
Le Conseiller en Économie Sociale Familiale est un 
professionnel du travail social.

Il accompagne, dans une démarche éducative et 
sociale globale, des personnes, des groupes ou des 
familles dans les domaines de la vie quotidienne. Il 
contribue ainsi au développement du lien social et 
familial, à la lutte contre l’isolement, à l’inclusion 
sociale, à l’insertion professionnelle, à l’autonomie 
des personnes accompagnées et à l’exercice de la 
citoyenneté. 

Le Conseiller en Économie Sociale Familiale 
élabore des préconisations et met en œuvre des 
actions de conseil, d'information, d’animation, de 
formation avec les personnes pour améliorer leur 
vie au quotidien, favoriser leur autonomie et leur 
socialisation. Son intervention vise à permettre 
aux publics concernés d’accéder à leurs droits, de 
prévenir et/ou de gérer les domaines de leur vie 
quotidienne. 

Le Conseiller en Économie Sociale Familiale 
peut évoluer vers des formations supérieures ou 
d’encadrement : 

Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Encadrement 
et de Responsable d’Unité d’Intervention Sociale 
(CAFERUIS), Diplôme d’État de Médiateur Familial 
(DEMF), Diplôme d’État d’Ingénierie Social (DEIS), 
Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
d’Établissement ou de Service d’intervention sociale 
(CAFDES).

(Extraits du Code de l’action sociale et des familles : 
articles D.451-57-1 et D.451-57-2)

PRÉREQUIS

ÊTRE TITULAIRE (lors de l’entrée en formation) de l’un des diplômes 
suivants : 

• BTS en Économie Sociale Familiale ;

• Validation partielle VAE ;
• Validation partielle du DECESF.
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MÉTHODES
MOBILISÉES
L’architecture de formation s’articule 
sur un principe d’alternance intégrative, 
c’est-à-dire en alternance avec des 
cours théoriques en centre de formation 
et des temps de stage pratique sur site 
qualifiant auprès d’un CESF diplômé 
d’État.

Inscriptions sur le site Internet uniquement : www.irtsparmentier.fr 
Création du compte personnel
• Inscription à la sélection "CESF"
• Accusé réception de la pré-inscription par mail.

La procédure d’inscription est téléchargeable sur le site Internet, 
au moment de l’inscription. Le candidat pourra trouver toutes les 
informations relatives à la procédure d’admission dans son espace 
personnel. Il pourra y consulter ses convocations et ses résultats

SATISFAIRE AUX ÉPREUVES DE SÉLECTION ORALE 

Un oral d’admission destiné à évaluer l’aptitude et la motivation du candidat 
à l’exercice de la profession ainsi que son adhésion au projet pédagogique 
de l’établissement (disponible sur notre site Internet). 

MODALITÉS  
D’INSCRIPTION / ADMISSION :

• Se former au métier de Conseiller en ESF par l’apprentissage, le développement et 
l’acquisition de compétences professionnelles en travail social.

• Le conseil et l’expertise à visée socio-éducative dans les domaines de la vie 
quotidienne.

• L’intervention sociale individuelle et collective.
• La communication professionnelle et stratégique.
• La médiation et la négociation dans un contexte et une dynamique institutionnels, 

interinstitutionnels, partenariaux et de réseau.
• Les compétences professionnelles au moyen de modalités pédagogiques théoriques  

et pratiques.

O B J ECT I FS

DURÉE DE LA FORMATION : 14 MOIS

De septembre à octobre de l’année suivante (épreuves diplômantes de juin à octobre). 
Des certifications auront lieu en centre de formation (5/6) et une en centre d’examen (SIEC).



MODALITÉS DE FORMATION :

P R AT I Q U E
560 heures, auprès d’un CESF diplômé sur 1 ou 2 site(s) qualifiant(s).

Les objectifs sur site qualifiant sont :

• L’acquisition de compétences professionnelles en lien avec le référentiel 
professionnel CESF.

• La construction d’une identité et d'un positionnement professionnel en travail 
social dans un cadre éthique et déontologique.

Les moyens appliqués :

• Repérage et analyse des problématiques sociales des publics accueillis  
et accompagnés sur un territoire donné.

• Mise en œuvre d’accompagnements sociaux individuels et/ou collectifs dans le 
champ de l’ESF.

• Le travail en équipe, les réseaux et partenariats.

540 heures
•  Bloc de compétences 1 : Analyse de situations sociales liées à la vie quotidienne 

•  Bloc de compétences 2 : Conseil à visée sociale dans les domaines de la vie quotidienne 

•  Bloc de compétences 3 : Conduite de l'intervention sociale auprès des publics 

•  Bloc de compétences 4 : Accompagnement éducatif budgétaire 

•  Bloc de compétences 5 : Expression et communication écrite et orale 

•  Bloc de compétences 6 : Communication professionnelle en travail social 

•  Bloc de compétences 7 : Connaissance et analyse des contextes institutionnels 

•  Bloc de compétences 8 : Mobilisation des acteurs et des partenaires 

T H ÉO R I Q U E

FINANCEMENTS
 Les prises en charge financières possibles :
• Formation initiale : Frais pédagogiques pris  

en charge par le Conseil Régional

• Alternance : Contrat d’apprentissage ou contrat  
de professionnalisation (frais pédagogiques pris  
en charge par l’employeur ou les fonds de formation.  
Le restant à charge pour l'apprenti est de 0€)

• Situation d’emploi/Plan de développement  
des compétences : Frais pédagogiques pris  
en charge par le fonds de formation de l’employeur

• Compte Personnel de Formation Transition Pro 
(CPF-TP)

• Compte Personnel de Formation (CPF)

• Autofinancement 

TARIFS

Frais de sélection :  

• Aucun

Frais d’inscription :

• 699€ pour la totalité des 14 mois de formation

Frais pédagogiques : 

• Le coût de la formation est pris en charge  
par différents organismes en fonction du statut  
de l’étudiant. Voir financements ci-dessous.

• À titre d’information : Le coût de la formation  
est de 13,5€/h soit un total de 7 290€  
(hors autofinancement) 



INDICATEURS 2023

• Taux de réussite : 81%
• Taux de remplissage : 102%
• Taux d'abandon : 0%

NOMBRE DE PLACES EN FORMATION : 

• 45 places dont 26 financées par la Région IDF 

CALENDRIER
D’ADMISSION
• Epreuves orales de sélection :  

Entre novembre 2023 et juin 2024

• La rentrée est prévue pour septembre 2024

MO DA L I T É S
D ’ É VA L UAT I O N

• Au titre de l’acquisition d’ECTS (niveau gradé licence) :

Des modalités d’évaluation sommatives sont proposées à l’écrit et à 
l’oral pour la validation des modules semestriels (devoirs sur table, 
restitutions d’écrits individuels et/ou de groupe, participation, 
assiduité…) en complément de l'évaluation.

• Au titre du DECESF :

Organisation de certifications internes en centre de formation 
en juin de l’année de formation pour validation du DECESF et 
une au SIEC. L’équipe pédagogique accompagne en individuel 
et en collectif les étudiants dans la préparation de chacune des 
certifications.
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145 avenue Parmentier 
75010 Paris 

Responsable de filière 
Dalila MECHAHEB 
01 73 79 51 62 
dmechaheb@parmentieridf.fr 

Secrétaire pédagogique
Corinne CHENAIL 
01 73 79 51 32 
cchenail@parmentieridf.fr

Service admission
01 73 79 51 13
admission75@parmentieridf.fr

Conseillère formation 
Marie-France VERNE 
01 73 79 51 19 
mfverne@parmentieridf.fr

Sous réserve de modification.  
Le calendrier des admissions est disponible sur notre site internet. 

IRTSPARMENTIER.FR
Mise à jour : décembre 2023


